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Lundi 12 septembre 2011

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU Lundi 5 septembre 2011
Nos Réf. : LM.FK.SA.

L'AN DEUX MILLE ONZE, LE LUNDI CINQ SEPTEMBRE.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mmes MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. VUILLERMOZ Bernadette. SINGER Jeanine. BERNARD Bernadette. EUDIER Marie-Agnièle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. JAOUAN Fozia. GUELPA Aline

Mrs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. SCHMITT Jérôme. MAGRO Ludovic. GAUTHIER Michel.

Madame PIAVOUX Annie a donné pouvoir à Monsieur MERMET Jacques.

Madame FALCONNIER Marcelle a donné pouvoir à Madame BOURLEZ Geneviève.

Madame PAULY Valérie a donné pouvoir à Madame VUILLERMOZ Bernadette.

Madame MARICAL Alexandra a donné pouvoir à Madame EUDIER Marie-Agnièle.

Monsieur GOUILLOUX Georges a donné pouvoir à Monsieur GRENARD Raoul.

Monsieur FLORE Marco a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Madame SINGER Jeanine a été nommée Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 11 juillet 2011 doit être modifié pour le point             3- Schéma Départemental de Coopération Intercommunale.
Il faut ajouter en page 6 avant le vote du conseil municipal le texte suivant :

· CONSIDERANT que les conseillers manquent d’informations et d’explications précises sur la nouvelle structure qui doit regrouper les quatre communautés de communes du Haut-Bugey.

· CONSIDERANT le manque de données dont disposent les conseillers à ce jour, ils considèrent que l’avis qui leur est demandé sur ce regroupement est prématuré.
1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I – Signature d’une convention avec la SCP PLANTIER-PRUNIAUX-GUILLER.
Pour l’élaboration des divers plans et documents nécessaires pour l’enquête publique de déclassement d’une partie de la voie communale n°7, le cabinet de géomètre a été sollicité. Le coût de son intervention s’élève à 1 435,20 €.

II – Signature d’une convention avec le SIEA.

En tant que propriétaire de l’immeuble « Résidence du Lavoir », la commune a dû signer une convention relative à l’installation, la gestion, l’entretien et le remplacement de lignes de communications électroniques à très haut débit avec le SIEA.

Cette convention est conclue pour une durée de 15 ans et renouvellement tacite. Il n’y a aucune contrepartie financière.

Madame le Maire précise que la convention avec la SCP PLANTIER-PRUNIAUX-GUILLER concerne le dossier de déclassement partiel de la voie d’accès au club de chien, dont l’enquête publique est en cours. Elle se terminera le 13 septembre 2011.

2– APPROBATION DE L’AVENANT RELATIF A LA PREVENTION SPECIALISEE 2012-2012-2014
Madame VUILLERMOZ Bernadette, Adjointe au Maire chargée des Affaires Sociales, informe l’assemblée que pour assurer les diverses missions définies dans la convention relative à la Prévention Spécialisée, la Sauvegarde affecte 1,5 E.T.P. d’éducateur sur la commune.
CONSIDERANT que la progression annuelle de ces coûts est de 1,5 %, le coût de l’action s’établira à :

114 695 € pour l’année 2012
116 415 € pour l’année 2013
118 161 € pour l’année 2014
CONSIDERANT que notre commune contribue à cette prestation à concurrence de 25 % du coût de l’action, soit pour la totalité des postes :

28 674 € pour l’année 2012
29 104 € pour l’année 2013
29 540 € pour l’année 2014
VU le projet d’avenant n°1 relatif à la convention de Prévention Spécialisée pour la période de 2012-2013-2014,

Sur proposition du rapporteur

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE l’avenant n°1 relatif à la Prévention Spécialisée pour la période de 2012-2013-2014.
- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention à intervenir avec le Conseil Général de l’Ain, l’Association départementale de Sauvegarde de l’enfant à l’adulte de l’Ain et la commune.
- DIT que les crédits seront inscrits au budget général en section de fonctionnement à l’article 6218.

Madame le Maire précise que ce service est déjà actif sur le territoire communal et est assuré par des salariés de la Sauvegarde. Cette association a un bureau dans un immeuble de la rue des Cytises. Le coût de cette prestation est pris en charge pour ¼ par la commune et ¾ par le Conseil Général. Sur notre commune, il y a en permanence un agent présent.
3 – DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS. 
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire délégué à l’urbanisme, aux affaires foncières, informe l’assemblée que le président de la C.C.O nous sollicite pour désigner 6 administrés pour siéger au sein de la commission intercommunale des impôts directs (C.I.I.D). Les commissaires seront désignées par le Directeur Départemental des Finances Publiques.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU la loi de finances rectificatives pour 2010 et notamment son article 34,

- VU le Code Général des Impôts et notamment les articles 1504 et 1505,

- CONSIDERANT que la commission intercommunale des impôts directs intervient en matière de fiscalité directe locale sur la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par comparaison des locaux commerciaux et biens divers, ainsi que sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et biens divers proposées par l’administration fiscale.

- CONSIDERANT que la liste de contribuable à proposer doit être en nombre double à celle des membres de la C.I.I.D

- CONSIDERANT que ces administrés doivent remplir les conditions suivantes : 

· Etre français ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne,

· Avoir au moins 25 ans,

· Jouir de ses droits civils,

· Etre inscrit aux rôles des impositions directes locales,

· Etre familiarisé avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux de la commission.
Après consultation, les administrés proposés pour être inscrits sur la liste des commissaires de la C.I.I.D sont : Mme EUDIER, Mrs DA SILVA, GRENARD, MERMET, ROSSET et GOUILLOUX,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- DESIGNE après avoir procédé au vote par bulletin les administrés suivants pour être inscrits sur la liste des commissionnaires :

1) Madame EUDIER Marie-Agnièle

2) Monsieur DA SILVA Neslon

3) Monsieur GRENARD Raoul

4) Monsieur MERMET Jacques

5) Monsieur ROSSET Jean-Luc

6) Monsieur GOUILLOUX Georges

- CHARGE Mme le Maire de transmettre la liste au Président de la C.C.O.

4 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2-2011 DU B.A EXPLOITATION FORESTIERE.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Exploitation forestière– Exercice 2011.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

- VU les délibérations en date du 21 Février 2011 approuvant le budget primitif 2011, et du 27 Juin 2011 approuvant la décision modificative N°1,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- ADOPTE la décision modificative n°2 du budget annexe Exploitation forestière de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

5– APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2-2011 DU B.A SALLES MUNICIPALES.

Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits et la reprise des résultats de l’exercice 2010, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Salles Municipales Exercice 2011.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

- VU les délibérations en date du 21 Février 2011 approuvant le budget primitif 2011 et du 27 Juin 2011 approuvant la décision modificative N°1,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- ADOPTE la décision modificative n°2 du budget annexe Salles Municipales de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

6 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2-2011 DU BUDGET GENERAL.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget Général – Exercice 2011.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

- VU les délibérations en date du 21 Février 2011 approuvant le budget primitif 2011, et du 27 Juin 2011 approuvant la décision modificative N°1,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- ADOPTE la décision modificative n°2 du budget Général de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

Monsieur DA SILVA commente et détail le tableau des décisions modificatives. Pour celle de la forêt, c’est principalement la transcription comptable de l’achat du tènement forestier que nous avons décidé lors de la séance du mois de Juin.

Pour la décision modificative du Budget Général, les nouveaux crédits sont des ajustements par rapport aux données inscrites lors du vote du Budget Général primitif. En ce qui concerne les recettes, la somme de 58 340 € inscrite en section d’investissement, c’est le complément de recette du FCTVA.

7 – MODIFICATION DU TAUX DE LA TAXE LOCALE SUR L’ELECTRICITE.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire délégué aux travaux, services techniques et sécurité, informe les conseillers que la loi 2010-1488 du 7/12/2010, portant nouvelle organisation du marché de l’électricité comporte une norme importante pour les communes. L’article 23 de cette loi met en conformité la législation française avec le droit communautaire européen.

A partir du 1er janvier 2011, la taxe locale sur l’électricité est remplacée par la taxe locale sur la consommation finale d’électricité (T.L.C.F.E.). Ces dispositions ont été codifiées aux articles L.2333-2 à L.2333-4 et L.3333-2 à L.3333-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T).

En vertu de cette réforme, l’assiette de la taxe sur la consommation finale d’électricité repose uniquement sur les quantités d’électricité fournies ou consommées avec un tarif exprimé en euros par mégawatheure.

Depuis 1984, la taxe communale sur les fournitures d’électricité en vigueur sur notre commune était fixée à 4%.

- VU la directrice européenne 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité,

- VU la loi n°2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité, notamment son article 23,

- VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2333-2 à L.2333-4, L.3333-3 et L.5212-24.

Les tarifs de référence prévus à l’article L.3333-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT) sont les suivants : 

· 0,75 €/MWh pour les consommations non professionnelles, ainsi que pour les consommations professionnelles sous une puissance souscrite inférieure ou égal à 36 KVA

· 0,25 €/MWh pour les consommations professionnelles sous une puissance souscrite supérieure à 36 KVA et égale ou inférieur à 250 KVA.

En application de l’article L.2333-4 du CGCT, le conseil municipal doit fixer le coefficient multiplicateur pour le calcul de la taxe communale sur la consommation finale d’électricité dont il assure la perception, en appliquant aux deux tarifs de référence précités un coefficient unique, compris entre 0 et 8. En 2011, pour assurer la transition entre l’ancien et le nouveau dispositif, aucune délibération n’a été nécessaire : le taux d’imposition constaté au 31 décembre 2010 a été automatiquement converti en coefficient multiplicateur.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît opportun que le conseil municipal se prononce : pour fixer avant le 1er octobre 2011 le coefficient multiplicateur de la taxe que la commune percevra à compter du 1er janvier 2012,

- CONSIDERANT que pour garder la même somme en recette pour la commune, il vous est proposé de passer le coefficient de 4 à 6 pour Arbent.

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré : 1 abstention et 25 pour

- DECIDE de fixer à 6, le coefficient multiplicateur appliqué aux deux tarifs de référence de la taxe communale sur la consommation finale d’électricité  mentionnés à l’article L.3333-3 à partir du 1er janvier 2012,

- AUTORISE, Madame le Maire à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération.
Monsieur GRENARD précise que le coefficient qui est proposé permet à la commune, sans augmenter la taxe des abonnés, d’encaisser sensiblement la même somme qu’avec l’ancien système. Par contre, la nouvelle taxe sera applicable sur les consommations d’énergie pour l’éclairage public.
8 – REALISATION D’UN PRET POUR L’ACQUISITION D’UN TENEMENT FORESTIER.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, rappelle à l’assemblée que pour l’acquisition du tènement forestier de  41 Ha 0933 du Groupement Forestier Communal le plan de financement prévoyait la réalisation d’un emprunt de 300 000 €.

Après consultation des divers établissements bancaires du Haut Bugey, il ressort que la conjoncture économique actuelle nous recommande d’attendre pour la réalisation de cet emprunt. Les taux ont tendances à baisser. Il vous est donc proposé de donner délégation à Mme le Maire pour la réalisation de cet emprunt. Conformément à l’article L.2122-22 du C.G.C.T, nous allons fixer les conditions et les limites suivantes : 

· Montant de l’emprunt : 300 000 €

· Taux fixe

· Durée d’amortissement : 15 ans

· Echéance à partir de 2012

· Commission : Néant

· Possibilité de procéder à un différé d’amortissement de 3 ans

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU la délibération du 27 juin 2011 approuvant l’acquisition du tènement forestier du Groupement Forestier Communal.

- CONSIDERANT que le versement de la somme de 285 000 € devra être fait en octobre, le préfinancement pourra être réalisé par tirage des fonds de la ligne de trésorerie,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DECIDE de donner délégation au maire pour la réalisation de l’emprunt pour le financement de l’acquisition de la forêt du Groupement Forestier Communal.
Monsieur DA SILVA précise aux conseillers que cette délégation permettra à la collectivité de contracter le prêt au moment ou les taux seront le plus bas. Le paiement de cette acquisition sera faite en octobre.
Monsieur MERMET rajoute que la scierie qui a acheté le bois est en train de couper les arbres martelés par l’O.N.F. Il précise que cette acquisition peut être considérée comme une bonne opération pour la commune, car après débardage des bois, on constate qu’il reste encore un potentiel important de bois.
9 – DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS DE LA CCO POUR L’AMENAGEMENT DE DEUX RALENTISSEURS.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire délégué aux travaux, services techniques et sécurité, informe les conseillers que lors de la séance du 27 juins 2011, nous avons approuvé les travaux de réalisation de deux ralentisseurs au niveau du carrefour de l’Espace Loisirs et de l’avenue du Général Andréa et sollicité la subvention au titre des amendes de police. La C.C.O peut au titre d’un fonds de concours participer au financement de ces travaux.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU les délibérations de la séance du 27 juin 2011 référencées ci-dessus,

- VU le plan de financement de cet aménagement,

- CONSIDERANT que ces travaux seront réalisés en octobre 2011,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DEMANDE à bénéficier du fonds de concours de la C.C.O pour les travaux d’aménagement de deux ralentisseurs pour sécuriser le carrefour de l’Espace Loisirs avec l’Avenue du Général Andréa,

- ARRETE le plan de financement de cette opération comme suit : 

· Travaux de voirie :



56 075,50 €

· Assainissement pluvial: 


 4 751,50 €

· Signalisation verticale : 


 2 282,60 €

TOTAL HT : 




63 109,60 €
- CHARGE Mme le Maire  à solliciter l’aide de la C.C.O pour ces travaux de sécurisation.

Monsieur GRENARD précise que les deux ralentisseurs prévus au carrefour Espace Loisirs – Espace Social et Culturel seront les mêmes que ceux installés dans la rue du Général Andréa.

Une des conseillères s’étonne du coût prévu pour la signalisation verticale qui représente les panneaux du Code de la route.
10 – COMMUNICATIONS et POINTS DIVERS.
- Les travaux de voirie dans la rue du Général Andréa vont être terminés dans la semaine 

37 en ce qui concerne la chaussée. Il restera à poser les divers panneaux du code de la route, l’enrobé sur les trottoirs et la peinture routière. Normalement si les entreprises respectent les engagements tous les travaux seront terminés la semaine 43.

- A propos du déploiement de la fibre optique les abonnés de la phase 1 pourront être raccordés la semaine 37.

- La fête d’ARBENT 2011 fut une réussite. Elle a attiré beaucoup de personnes, certainement en raison des diverses animations proposées.
- Le voyage organisé par le CCAS le week-end des 3 et 4 septembre 2011 a été apprécié par les participants. Le temps était de la partie, les prestations étaient de qualités.

- Madame le Maire souhaite revenir sur un dossier très brulant que la commune subit régulièrement : l’installation sauvage des gens du voyage et notamment lors du mois d’août.

L’occupation du site a durée 17 jours. Malgré les interventions de Madame le Maire auprès des services de l’Etat, les caravanes squattaient l’espace durant 2 semaines. Il n’est pas normal que la commune subisse régulièrement ce phénomène. Devant l’inaction des services préfectoraux, Madame le Maire a remis un dossier complet sur ce problème à notre député.

L’installation illégale des gens du voyage sur le pré provoque diverses gènes et nuisances aux administrés :

· En raison du rassemblement, les administrés subissent chaque soir des nuisances sonores.

· Les services municipaux doivent enlever les ordures ménagères et les déchets, tous les jours et même les jours fériés.

· La consommation d’eau est très importante. Elle n’est pas indemnisée à sa juste valeur. Sur le montant de la facture les gens du voyage n’ont payé qu’un tiers.

· Les abords du terrain d’implantation sont souillés par manque d’hygiène.

- L’USAM se verra remettre le label « Ecole de football » de la part de la fédération française de football le samedi 17 septembre 2011 à 11h45 au stade.

- Le week-end du 16, 17 et 18 septembre 2011 se déroulera la 21ème édition de la Forestière.

- Le 1er octobre 2011 se déroulera à l’Espace Loisirs un concert donné par les Chantres d’Ain.

- La rentrée des classes dans les écoles municipales s’est bien déroulée. La municipalité est très satisfaite du travail effectué par les services techniques municipaux qui font toujours leur maximum pour que les locaux soient en bon état. Madame le Maire profite pour les féliciter pour le travail fournit.
- Durant le mois de juillet, la commune a fait refaire des peintures extérieures de l’Espace Loisirs.
- A l’occasion de la semaine bleue soit du 17 au 23 octobre 2011, la commune organise, jeudi 20 octobre 2011 une après-midi spéciale pour les personnes âgées.

- En fin de séance, Madame le Maire félicite Monsieur Alain GUIGNOT pour sa participation au grand prix d’ARBENT.
La séance est levée à 20h00.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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